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Liste des documents à fournir par le propriétaire 
 
 

Avant la réalisation des diagnostics, le propriétaire du bien doit fournir au diagnostiqueur, les documents justificatifs suivants, lorsqu’ils 
sont disponibles : 

 
-Plan de la maison, de l’appartement ou de l’immeuble 

-Plan de situation ou plan de masse du bâtiment 
-Diagnostic surface habitable 
-Règlement de copropriété 

-Descriptif des équipements collectifs fourni par le propriétaire des installations collectives ou le syndic de copropriété 
-Descriptif des équipements individuels du logement 

-Contrat de maintenance d’entretien des équipements 
-Notice technique des équipements 

-Permis de construire du bâtiment et, le cas échéant, de ses extensions 
-Déclaration préalable de travaux de rénovation, dans le cas où cette procédure était nécessaire (par exemple pour une isolation thermique 

par l’extérieur) 
-Cahier des charges au programme des travaux 

-Photocopie des travaux d’isolation permettant d’identifier le bien et la paroi concernée 
-Facture de travaux bordereau de livraison décrivant les travaux réalisés, mentionnant le nom du propriétaire ou l’adresse du bien  

-Diagnostics précédemment réalisés 
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